
 

CONTRÔLES DE L’EXISTANT 
Méthode d’évaluation actuelle 

 
 
 

La réglementation, et pas plus ! 
 

Pour évaluer la conformité des ANC, et définir d’éventuelles obligations de réhabilitation, le SDANC 
applique la réglementation, mais ne va pas au-delà ! 
 
 

1 – Application de la grille d’évaluation nationale 
 

Cette grille figure dans l’arrêté « contrôle » (cf. fiche A3.1). 
Ce même arrêté donne des précisions sur les critères à évaluer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 – Fiches de cas du Plan d’Action National pour l’ANC (PANANC) 
 

Dans le cadre du PANANC, plusieurs fiches de cas, élaborées en collaboration avec les Ministères, ont été 
éditées. 
Elles concernent des cas techniques particuliers, et précisent au SPANC comment évaluer ces cas 
spécifiques. 
Ces fiches ne sont pas réglementaires, mais ont été élaborées dans un cadre officiel ; à ce titre, elles 
pourraient être opposables à un service qui n’en tiendrait pas compte. 
 
 

3 – Fiches de cas internes au SDANC 
 

Face à des cas techniques particuliers, le SDANC a établi, en partenariat avec le prestataire, des fiches de 
cas permettant d’évaluer toute situation identique de la même manière. 
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